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Procès-verbal 
Comité de Direction Ligue Féminine de Handball 

Mercredi 15 avril 2020 par visio-conférence 

  
 

 

Membres présents : 
Présidente de la LFH : Nodjialem MYARO. 
Représentants FFHANDBALL : Jean-Pierre FEUILLAN, vice-président FFHANDBALL, Christian DUME, président de la 
CNCG ; Olivier KRUMBHOLZ ; sélectionneur France A féminines ; Gérard JUIN, représentant des médecins. 
Représentants des clubs : Jean-Marie SIFRE, Paris 92 ; Daniel SENECLOZE, Bourg de Péage ; Thierry WEIZMAN, 
Metz ; Perrine PAUL, Toulon St Cyr. 
Représentant des entraîneurs : Laurent BEZEAU. 

 

Invités présents : 
Représentants FFHANBDALL : Philippe BANA, DTN ; Éric BARADAT, responsable du PPF féminin ; Laetitia SZWED- 
BOBET, conseillère de la présidente LFH ; Pascal BAUDE, Président COC FFHANDBALL ; Sébastien GARDILLOU, 
adjoint au sélectionneur France A ; 
Représentante des clubs D2F-VAP : Sophie PALISSE, St Amand les Eaux. 
UCPHF : Pierre PRADEAU, directeur ; Olivier GEBELIN, UCPHF. 
AJPH : Benoît HENRY, chargé de développement. 
7Master : Thibaut DAGORNE, délégué. 

Salarié.e.s FFHandball/LFH : Marie PUECH ; Grégory PRADIER. 
 

Membres excusés : 
Représentante des joueuses : Maria BALS ; 
Invités excusés : 
Représentant des arbitres : François GARCIA, DNA ; Olivier BUY. 

 
 

Sous la présidence de Nodjialem MYARO, la réunion est ouverte à 12h00 en visioconférence compte tenu 
de la crise sanitaire qui impacte la France. 

 

I/ APPROBATION DU PV DE LA REUNION DU 8 AVRIL 2020 
 

Les membres présents approuvent le PV du 8 avril 2020 à l’unanimité, modulo amendements soumis par 
Thibaut Dagorne, qu’intégrera Marie PUECH. 

 

II/ COMMUNICATION FFHANDBALL / LFH 
 

Nodjialem MYARO donne la parole aux participants pour revenir sur le communiqué de presse diffusé 
vendredi dernier après le Bureau Directeur 
Jean-Marie SIFRE au nom de l’UCPHF s’étonne du process non collaboratif qui a prévalu à ce communiqué 
de presse et souhaite qu’un débat s’ouvre sur ce qu’il considère comme une communication précipitée, 
quand bien même il y avait eu des « fuites » dans la presse au préalable. 
Il est rejoint par Benoît HENRY (AJPH) et Thibaut DAGORNE (7master) qui souhaitent que le travail reste 
transversalement global et collaboratif, comme ça a été particulièrement le cas depuis le début de la crise 
sanitaire. 

 

Olivier Krumbholz interroge les participants sur le fond des informations transmises et leur conformité avec 
les débats en amont. Le CoDir débat de tous ces points et des interactions souhaitées à l’avenir. 

 
Nodjialem Myaro rappelle l’importance de la confidentialité des informations afin d’éviter ce genre de 
situation et de ne pas utiliser la cellule de crise comme élément de pression. 
Eric Baradat rappelle que Nodjialem Myaro dans son rôle de présidente de la LFH, dans le respect des 
instructions précédemment validées en CoDir et en cellule de crise, est dans son droit de communiquer. 

 

III/ PRESENTATION DE LA NOUVELLE FORMULE DE COUPE DE FRANCE 
 

Eric BARADAT présente le projet sportif de la Coupe de France Féminine Elite dont débat le CoDir à travers 
les objectifs prioritaires recherchés et les modalités d’organisation. 
Demande de précisions de Pierre Pradeau, pour les poules envisagées. Eric BARADAT précise que cette 
proposition intègre des critères de ranking pour les clubs de LBE et plutôt des critères géographiques pour 
les clubs de D2F tout en évitant de croiser des équipes de première phase. 
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Laurent Bezeau souligne l’accueil favorable de cette proposition par les entraineurs de Ligue Butagaz 
Energie et demande des informations sur ceux de D2F. A date, Pascal Baude précise des premiers retours 
positifs. 

 
Dans l’attente des retours éventuels fait à Eric Baradat et Pascal Baude avant vendredi 17 avril par 
l’UCPHF,Le CoDir valide à l’unanimité le principe de cette présentation. 

 
IV/ PROPOSTION DE BONUS / MALUS 

 
Olivier KRUMBHOLZ présente l’objectif de sa proposition pour motiver les acteurs et notamment le public en 
intégrant des enjeux de bonus / malus, offensifs et défensifs. 

 

Jean-Marie SIFRE fait part personnellement de son avis sur cette proposition qu’il trouve excellente. 
 

Laurent BEZEAU souhaite que soit évaluées les incidences de cette proposition et propose qu’elle soit 
différée d’un an au regard des évolutions déjà votées pour la saison prochaine. Il fait part de ses 
interrogations sur les effets pervers que pourrait revêtir cette proposition. 

 

Pascal BAUDE fait part des incidences possibles en termes informatiques et insiste sur la prise en compte 
des délais qui pourraient être induits. Sur demande du codir un groupe de travail doit formuler des 
propositions concrètes pour étude. 

 

V/ CHAMPIONNAT LBE 
 

Nodjialem MYARO fait un point sur la date du 30 avril 2020, actuellement retenue pour décider de la 
poursuite ou non du Championnat LBE. 

 

Jean-Marie SIFRE précise qu’au nom de l’union des représentants des clubs, la position retenue est de ne 
pas reprendre le Championnat. Il pointe que la reprise d’activité est distincte de l’arrêt du Championnat, de la 
distribution du titre et des places européennes. 
Laurent BEZEAU, au nom des entraîneurs, souhaite aussi que soit officialisée la fin de la compétition. 
Benoit HENRY se dit également favorable à l’arrêt de la compétition mais souhaite que l’activité puisse 
reprendre rapidement. 

 

Olivier KRUMBHOLZ distingue la fin de la compétition et la reprise d’activité et indique qu’il sera demandeur 
pour des entraînements en Equipe de France. 

 
Gérard JUIN intervient pour indiquer les modalités envisagées et les protocoles possibles, à date, pour 
rendre la reprise la plus sécure possible. 

 

Philippe BANA apporte des éclairages sur les négociations en cours à l’international. Il indique que les 
décisions prises par l’Europe le seront le 24 avril prochain. 
En outre, Philippe BANA donne les dernières informations en sa possession quant au déconfinement 
progressif des sportifs. 

 

Le CoDir débat de ces informations et valide à l’unanimité la proposition d’arrêt du Championnat LBE à ce 
jour. 
Cette décision sera validée par la COC fédérale et soumise à l’approbation du Bureau Directeur fédéral du 
vendredi 17 avril 2020. 

 

Le CoDir débat enfin de la communication à effectuer, après que le Bureau Directeur fédéral se soit 
positionné, et plus avant des attributions du titre de Champion et des places en Coupes d’Europe. 
Nodjialem MYARO indique qu’une discussion est prévue après le CoDir notamment avec le Président de la 
FFHandball et les clubs concernés pour définir la stratégie retenue. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est clôturée à 13h55. 

 
 
 
 

 
Nodjialem MYARO 
Présidente de la LFH 


